
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 87 (1978)

Heft: 8

Vorwort: 1979 : année internationale de l'enfant

Autor: [s.n.]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Le 21 decembre 1976, l'annee 1979 a ete declaree «Annee internationale de l'enfant»
par les Nations Unies. D y aura en effet vingt ans le 20 novembre 1979 que l'Assemblee
generale de l'ONU adoptait et proclamait ä l'unanimite une Declaration des droits de
l'enfant.
Cette declaration enonce les droits et libertes dont, selon la communaute internationale,
tous les enfants sans exception doivent avoir la jouissance. La Declaration adoptee par
les Nations Unies le 20 novembre 1959 comprend les dix principes ci-dessous:

• Le droit ä l'egalite sans distinction ou discrimination fondee sur la race, la religion, 1'origine
ou le sexe.

• Le droit aux moyens permettant de se developper d'une faqon saine et normale sur le plan
physique, intellectuel, moral, spirituel et social.

• Le droit äunnom et ä une natiorialite.

• Le droit ä une alimentation saine, ä un logement et ä des soins medicaux.

• Le droit ä des soins speciaux en cas d'invalidite.

• Le droit ä l'amour, ä la comprehension et ä la protection.
• Le droit ä une education gratuite, aux activites recreatives et aux loisirs.

• Le droit au secours immediat en cas de catastrophes.

• Le droit ä la protection contre toute forme de negligence, cruaute et exploitation.
• Le droit ä la protection contre toute discrimination et le droit ä une education dans un esprit

d'amitie entre les peuples et de paix et de fraternite.
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«L'Annee internationale de Venfant concerne tous les

enfants, tant ceux de Suisse que du Bangladesh.»

Un des grands buts de l'Annee sera d'as-

surer l'avenir de chaque entant. L'Annee
internationale est une occasion pour
chacun de reaftirmer son espoir en un
monde meilleur, d'ceuvrerä nouveau pour
la paix et la justice sociale, pour un ordre

economique et social |uste et stable.
«Investir dans les enfants, selon les termes
de la Resolution de 1959, devrait etre
considere comme un investissement dans
le developpement economique et social.»
II y a dans le monde 350 millions d'enfants
qui manquent des besoins les plus elemen-
taires, qui ont faim chaque |our, qui ne

sont pas proteges contre la maladie, qui
n'ont qu'un faible espoir de recevoir une
education ou qui sont tout simplement
abandonnes.

Mais l'annee 1979 est aussi destinee aux
enfants d'Europe oü, malgre d'indeniables

progres, il reste beaucoup ä faire: protection

de l'enfant contre la maladie, Tabus,

Sexploitation, la violence. II faut prevoir
l'extension et la creation de nouveaux
services pour un meilleur developpement de

l'enfant, des garderies, des equipements

pour les loisirs et les jeux, de meilleurs
livres, films et programmes televises, spe-
cialement destines aux enfants; au moyen
de l'education des families et des services

familiaux, d'un accroissement des efforts
en vue de resoudre le probleme des inega-
lites sociales et pour faciliter l'acces ä ces

services; au moyen egalement de l'assis-

tance apportee aux enfants defavorises,
aux enfants des migrants, des refugies, aux

orphelins, aux handicapes physiques et

mentaux, au moyen enfm de la promotion
de vastes etudes et recherches sur la

nature evolutive des besoins et du
developpement de l'enfant.
En 1977, la XXIII Conference internationale

de la Croix-Rouge, reunie ä Buca-

rest, a incite toutes les Societes nationales
ä marquer d'une maniere ou d'une autre
cette Annee internationale de l'enfant
(AIE) et la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge est representee au sein d'un comite
d'organisation international.
La Croix-Rouge suisse pour sa part ne

demeurera pas inactive et nous aurons
l'occasion de reparier dans nos prochaines
editions des initiatives prises par notre
Institution.

Les enfants des refugies tibetams acciteillis dans notre pays et dont la Croix-Rouge suisse assure 1'assistance sont parfaitement integres.
A fin 1911, 250 allaient ä l'ecole et 15 adolescents se trouvaient en apprentissage. Contrairement ä leurs parents, lis seront instruits et

auront un bon metier. PhotoCRS/M Hoter
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